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Qu’est-ce qu’une opération 
d’archéologie préventive ?  

Ces opérations ont pour objectif d’assurer la conservation par l’étude 
du patrimoine archéologique susceptible d’être détruit ou altéré par 
des travaux aménagement.
Le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles - DRAC) 
doit être saisi préalablement à la réalisation de certaines opérations 
de gestion forestière. L’objectif est d’apprécier leurs risques d’at-
teinte au patrimoine archéologique, et, le cas échéant, de prescrire 
des opérations d’archéologie préventive (diagnostic pour s’assurer 
de la présence de vestiges, fouille pour sauvegarder les vestiges par 
l’étude, ou modification de la consistance du projet afin de réduire 
ou d’éviter l’impact des activités sur les vestiges). 
En cas de prescriptions émises par le préfet de région, leur réalisation 
est un préalable à celle des travaux (R523-1 du CP). 

Quels sont les travaux forestiers instruits 
par les DRAC au titre de l’archéologie 
préventive ?  

Parmi les opérations listées à l’article R.523-4 du CP, celles concernant 
les forêts sont principalement les suivantes : 
•	 Opérations décrites à l’article R.523-5 du CP en fonction des 

seuils fixés par le CP ou par l’arrêté de zone de présomption de 
prescription archéologique (ZPPA)  Voir fiche 17.1  

•	 Travaux soumis à évaluation environnementale L122-1 du CE  
 Voir fiche 9 ,  Voir fiche 10  et  Voir fiche 17.1 

•	 Travaux dans une forêt classée monument historique R523-10 du CP  
 Voir fiche 6.2  

Comment savoir si la forêt 
est dans une ZPPA ?  

L’arrêté de ZPPA (périmètre et seuils) est consultable en mairie ou 
dans les DRAC (service régional de l’archéologie) de votre région.  
Sans garantie de données complètes et actualisées, les plateformes 
cartographiques ci-dessous peuvent comporter les périmètres et les 
arrêtés des ZPPA :
•	 Site Atlas des patrimoines : Recherche simple : → saisir la commune 

et si besoin l’adresse postale et valider Gérer l’affichage de la légende : 
→ décocher les couches autres que « zones de présomption de 
prescription archéologique (ZPPA) » pour ne visualiser que les ZPPA 

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → 
vue détaillée des documents d’urbanisme  → périmètres 
d’information  →

Comment savoir, de façon anticipée, 
si mon projet risque d’impacter  
des vestiges archéologiques ?

En formulant une demande d’information sur la sensibilité archéo-
logique auprès du préfet de région (DRAC de votre région, service 
régional de l’archéologie) avant d’engager toute autre procédure.

Les forêts recèlent de nombreux 
vestiges archéologiques, 
qu’elles contribuent à préserver. 
Ces vestiges témoignent des 
occupations et activités humaines 
qui ont pu se succéder au fil des 
années sur des terrains qui n’ont 
pas toujours été forestiers.  

Les vestiges sont plus ou 
moins facilement repérables. 
Certains ont fait l’objet d’un 
enregistrement précis et récent 
(relevé GPS ou LIDAR), d’autres 
demeurent encore mal connus. 
L’ensemble des connaissances 
est regroupé par l’Etat dans la 
carte archéologique nationale.
Les découvertes fortuites de 
vestiges doivent être déclarées 
auprès de la mairie.

ALLIONS CONSERVATION 
DES VESTIGES 
ARCHÉOLOGIQUES ET 
GESTION DES FORÊTS. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement    
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
ZPPA : Zone de présomption de prescription 
archéologique
DRAC : Direction régionale des affaires 
culturelles

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241113
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124/2025-07-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2025-07-22
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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FORÊTS PRIVÉES

FICHE 17.1 

Archéologie préventive : effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes

La forêt est dans une ZPPA L522-5 du CP et R523-6 du CP

Dans l’arrêté 
préfectoral 
définissant la 
ZPPA, les seuils 
conditionnant 
la déclaration 
préalable à 
effectuer au titre 
de l’article  
R523-5 du CP sont 
plus restrictifs. 

CAS 4 

Effectuer :
•	 des créations de voiries et dessertes 
•	 des opérations impactant un cours d’eau ou une zone 

humide  Voir fiches 9  et  Voir fiche 10 
•	  un premier boisement  Voir fiche 18  

→ nécessitant une étude d’impact en application de 
L122-1 et suivants du CE (évaluation environnementale). 
R122-2 points 6, 10 47 du CE, R523-4 5° du CP

Les services instructeurs de l’autorisation (environnementale 
ou autres) saisissent obligatoirement le préfet de région (DRAC) 

Pas de formalité au titre de l’archéologie préventive

CAS 5 

Effectuer tous types 
de coupes, abattages 
d’arbres et opérations, y 
compris coupes d’urgence7, 
autoconsommation, édifier 
des  clôtures, obligation de 
débroussaillement (OLD11), 
travaux sylvicoles9 hors CAS 
1, 2, 3 et 4

CAS 1

Effectuer des travaux 
préparatoires aux 
plantations et des 
plantations  
R523-5 du CP

CAS 2 

Effectuer des 
travaux d’arrachage 
ou de destruction 
de souches 
R523-5 du CP

CAS 3 

Effectuer des travaux 
d’affouillement, 
de nivellement ou 
d’exhaussement liés 
à des opérations de 
voiries et annexes. 
R523-5 du CP

Déclaration préalable auprès de la DRAC (préfet de Région) R523-9 3° du CP. 

Contenu du dossier de déclaration : liste des pièces à l’article R523-9 3° du CP

Délai de réponse : 1 mois 
Absence de réponse = renonciation à prescrire un diagnostic, à faire connaitre son intention d’édicter 
une prescription de fouilles ou à demander la modification de la consistance du projet R523-18 du CP

OUI

Précisions : 

•	 Les forêts gérées conformément à un règlement type de gestion (RTG)2 ou un code de 
bonnes Pratiques sylvicoles (CBPS)3 ou un plan simple de gestion (PSG)1 agréés par le CNPF 
au titre du Code Forestier ne sont pas dispensées des formalités ci-contre. L’agrément du 
CNPF ne garantit pas la conformité des opérations décrites aux mesures obligatoires de 
la ZPPA. 

•	 Il existe une faculté pour tout service instructeur (déclaration préalable d’urbanisme 
autorisation environnementale sans étude d’impact, autres autorisations et procédures…) 
de transmettre le projet de travaux au préfet de région (DRAC) R523-8 du CP

•	 Juxtaposition avec la réglementation des sites classé MH : la saisine du préfet de région 
au titre de L621-9 du CP vaut saisine au titre de l’archéologie préventive R523-10 du CP   

•	  Voir fiche 25 

CONSEIL PRÉALABLE

Possibilité pour la personne qui mène les travaux de saisir le préfet de région (DRAC) avant toute procédure 
pour demande d’information préalable sur la sensibilité archéologique de l’emprise des travaux. 

Le préfet de région informe, dans le délai de 2 mois à compter de la réception de la demande, si le projet 
donnera lieu ou non à des prescriptions archéologiques (R523-12 du CP)

La réalisation anticipée peut être demandée (R523-14 du CP)

CAS 1

Sol affecté 
sur une 
profondeur 
de plus de 
0,50 mètre 
et sur une 
surface de 
plus d’1 ha

CAS 2 

Surface 
concernée 
de plus  
d’1 ha

CAS 3 

Opération sur 
une superficie 
supérieure à 
1 ha et affectant 
le sol sur une 
profondeur 
de plus de 0,50 
mètre

OUI

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006845689
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034023448/2024-12-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039369708?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241147/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241147
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034655139
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241140/2025-09-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2025-07-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241158
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241162/2025-07-22/
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POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site du Ministère de la culture
•	 Les opérateurs d’archéologie préventive
•	 Archéologie en forêt : savoir préserver les témoignages du passé, La revue technique du CNPF, n°14, 2025

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Vestige d'une bergerie en forêt : muret et entrée de l'enclos.
Louis-Adrien Lagneau © cnpf
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https://www.culture.gouv.fr/thematiques/archeologie/l-archeologie-en-france
https://www.culture.gouv.fr/thematiques/archeologie/acteurs-formations/les-operateurs-d-archeologie-preventive
https://www.cnpf.fr/actualites/foret-innovation-ndeg14-archeologie-en-foret
https://www.cnpf.fr/

	 Voir fiche 10.4 

